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Excellence Monsieur le DG de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 

et l’agriculture  

Excellences Messieurs Les Ministres 

Distingués chefs des délégations 

Honorable assistance 

 

Mesdames et Messieurs, 

 Le Royaume du Maroc saisit cette occasion de la 39ème Conférence pour féliciter 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture pour son 

approche stratégique efficace et efficiente qui a permis de renforcer 

l’accompagnement de ses pays membres dans la réalisation des objectifs  de leurs 

politiques et stratégies respectives. Cela a été possible grâce, notamment au 

leadership et au management de Mr José Graziano da Silva depuis son élection en 

tant de Directeur général de la FAO. Le Maroc, tout en remerciant Monsieur le 

Directeur Général pour son appui continu au Royaume, qui a renouveler son très fort 

soutien pour son réélection pour un second mandat, lui adresse aujourd’hui ses vives 

et chaleureuses félicitations pour la confiance que lui accorde les Etats membres à 

l’unranité pour lui permettre de poursuivre cette noble œuvre pour un second 

mandat). 

 Le Royaume du Maroc présente également ses félicitations à tous les pays qui ont 

atteint l’OMD1. 

 Le Maroc a atteint le premier objectif du millénaire pour le développement 

consistant à réduire l’extrême pauvreté et la faim et ce, deux ans avant la date 

prévue. Il s’agit là d’une performance qui a été primée par la FAO au cours de la 

149ème Session du Conseil de la FAO en Juin 2014. Cette performance a été saluée 

par Sa Majesté le Roi Mohamed VI – Que Dieu L’Assiste - lors de son discours adressé 

à la Nation en Juillet 2014. Elle a été possible grâce aux politiques adoptées par le 

Maroc qui concourent vers la lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité et 

notamment le Plan Maroc Vert, le Plan Halieutis et le Programme Forestier National. 

Ces stratégies ont non seulement mobilisé d’importants investissement publics et 

privés mais elles ont surtout apporté des appuis considérables aux petits agriculteurs, 
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forestiers et  pêcheurs pour améliorer leurs revenus et par conséquent leurs niveaux 

de vie et pour mieux gérer leurs ressources naturelles selon la dimension durable. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs 

 Les Hautes  autorités marocaines sont engagées dans la promotion et le 

développement de la Coopération entre Pays en Développement. En effet, le 

Maroc a été très actif depuis 1998 dans le programme de Coopération Sud-Sud 

(CSS) en tant que fournisseur d’expertise à d’autres pays. Les domaines d’expertise 

portent sur l’agronomie, agroforesterie, apiculture, arboriculture, diversification, 

génie rural, halieutique, horticulture, intensification de la production végétale, 

maitrise de l’eau, organisations paysannes, petit élevage, pisciculture et zootechnie. 

En avril 2014, le Gouvernement marocain et la FAO ont signé un accord général 

pour appuyer la CSS pour la période 2014-2020 avec l’appui du secteur privé 

marocain. A ce jour, quatre accords tripartites ont été signés entre le Maroc, la FAO 

et la Guinée Conakry, la Guinée Bissau, le Mali et le Swaziland.  D’autres accords 

sont en cours de préparation. 

 A ce titre, la première conférence internationale de la Coopération Sud-Sud 

organisée en partenariat avec la FAO a regroupé une trentaine de Ministres et de 

chefs de délégation de pays africains à Marrakech en 2014. 

 En confirmant sa disposition pour la mise en œuvre de la Déclaration de Marrakech 

adoptée lors de cette conférence, mon Pays exprime sa ferme volonté à partager 

son expertise avec tous les pays de la région notamment dans le domaine de 

l’atteinte de la sécurité alimentaire.  

 En effet, Le Maroc demeure convaincu qu’à côté des échanges nord-sud, nous ne 

saurons faire face efficacement et durablement à l’insécurité alimentaire sans la 

promotion d’une coopération sud-sud et d’une coopération triangulaire fructueuse 

et mutuellement bénéfique grâce aux opportunités d'échanges et de 

complémentarité que nous avons dans le domaine agricole. C’est d’ailleurs en 

substance la teneur du discours que Sa Majesté Le Roi Mohammed VI a adressé en 

2008 à la Conférence de la FAO sur la sécurité alimentaire. 
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 Développer une agriculture durable et en faire un moteur du développement socio 

économique du monde rural est la réponse apportée par le Maroc pour combattre 

l’insécurité alimentaire. En effet, le Royaume du Maroc a fait de la durabilité de 

l’agriculture et des systèmes alimentaires plus qu’un désir d’avenir, un impératif du 

présent. Il a choisi d’appréhender la sécurité alimentaire de manière globale en 

mettant en place le ‘Plan Maroc Vert’ lancé par Sa Majesté Le Roi en 2008, une 

stratégie transversale de développement de l’agriculture, à travers l’augmentation 

de la production et de la productivité, la valorisation des produits de l’agriculture et 

la recherche de marchés, mais aussi en intégrant le développement des revenus des 

agriculteurs et en les protégeant contre l’aléa climatique à travers des produits 

d’assurance appelés à se généraliser et à se diversifier.  

 Cette stratégie a engagé l’agriculture marocaine dans un tournant décisif, 

l’inscrivant dans une spirale vertueuse de progrès équitables et durables en lui 

imprimant une dynamique d’évolution harmonieuse et équilibrée qui tient compte 

de ses spécificités et ses marges de progrès pour faire face aux nouveaux enjeux. 

 Le Plan Maroc Vert s’inscrit dans la trilogie du développement durable conjuguant 

l’efficience économique, l’équité sociale et la préservation des ressources naturelles 

selon une vision d’une agriculture:  

 Territorialement diversifiée grâce à une reconnaissance des possibilités de 

chaque ensemble agro-écologique, de chaque terroir;  

 Sociologiquement plurielle en associant dans une même spirale de progrès les 

stratégies de production différenciées de catégories d’exploitations agricoles 

morphologiquement différentes et fonctionnellement diverses; 

 Durable en préservant les ressources naturelles sur lesquelles elle se fonde.  

 Tout en visant une augmentation significative de la production agricole, le Plan 

favorise l’insertion de la petite agriculture dans les marchés et les échanges à travers 

l’amélioration de la productivité et l’appui à la reconversion vers des secteurs de 

production porteurs. L’objectif est le développement de systèmes locaux 

d’entreprenariats dynamiques qui valorisent les atouts des territoires, permettent un 

meilleur accès aux marchés et s’inscrivent dans des filières rémunératrices et de 

haute qualité.  
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 Pour sa mise en œuvre, il poursuit l’objectif central de réaliser un investissement dans 

le secteur agricole, d’environ 100 milliards de dirham sur la période 2010-2020 et 

donc d’attirer des investisseurs privés autour d’une « offre Maroc» représentant 

quelques 1.511 projets. Il s'agit d'une réforme qui s'adresse à l'ensemble des filières 

agricoles du Maroc, avec une approche d’intervention différenciée ciblant 

l'agriculture à forte valeur ajoutée (Pilier I du PMV) et la petite agriculture paysanne 

ou agriculture solidaire (pilier II du PMV).  

 En 2014, Sa Majesté le Roi a donné ses hautes instructions pour évaluer et analyser la 

richesse totale et du capital immatériel du Maroc pour la période 1999-2013 pour 

mieux assurer une meilleure équité dans une perspective de lutte contre la pauvreté, 

la précarité et les disparités sociales. Pour assurer la sécurité alimentaire du pays, 

plusieurs stratégies sectorielles sont en cours de mise en œuvre. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Le Cadre de Programmation Pays (2013-2013) signé pour cristalliser le partenariat 

entre le Royaume du Maroc et la FAO en Avril 2013 autours des priorités nationales 

en matière d’appui technique de la FAO s’inscrit parfaitement dans le cadre des 

Cinq Objectifs Stratégiques de la FAO. Il constitue  de ce fait, un outil de pilotage 

stratégique de la coopération FAO-Gouvernement du Maroc qui vise 

l’harmonisation des actions et la promotion de l’efficacité et de l’efficience dans les 

interventions au niveau des secteurs identifiés. Il est à signaler que plusieurs projets 

ont été réalisés avec l’appui de la FAO et que le Maroc intègre dans tous ses projets 

et programmes les composantes transversales relatives au changement climatique 

et au genre. Le Maroc est fortement impliqué dans les initiatives régionales et 

globales lancées par la FAO et qui viennent appuyer les cinq Objectifs Stratégiques 

de la FAO. 

Encore une fois, Le Maroc salue les efforts entrepris par la FAO et demeurera 

disponible pour les appuyer tant à l’échelle régionale qu’à l’échelle internationale. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 


